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Équipement | Management

S'il est techniquement possible d'accoupler une remorque à frein hydraulique simple circuit sur un tracteur à double circuit, cette manœuvre
est interdite car elle entraîne un risque très élevé d'accident. Sauf si le circuit est doté d'un système «intelligent». Photo: Roman Engeler

Prudence si vous achetez
un tracteur
Selon le règlement européen «UE 176/2013», depuis le
1er janvier, seuls les tracteurs avec frein à double circuit
peuvent être mis en circulation. Mais jusqu'à fin 2020, un
frein hydraulique simple peut lui être ajouté.

Roman Engeler

Le règlement européen «UE 167/2013»

stipule que seuls les tracteurs avec
système de freinage à double circuit peuvent
encore être mis en circulation depuis le

1er janvier de cette année. Cette obligation

est diversement appliquée par les

constructeurs et les importateurs.

Un double circuit pneumatique plus
un circuit hydraulique simple
Dans l'Union européenne - en Suisse, le

cas n'est pas encore définitivement
réglé - le montage d'une prise de frein

hydraulique à un circuit, en plus d'un

système de freinage à double circuit,
est encore autorisé jusqu'à fin 2020 sur
les tracteurs. De la sorte, on peut leur
atteler aussi bien les remorques à frein

pneumatique à double circuit que celles,

plus anciennes, à frein hydraulique à

simple circuit. Sans restrictions et en

assurant un freinage adéquat du train
routier.

Frein hydraulique à double circuit et
vanne de commutation
On trouve aujourd'hui des systèmes de

freins hydrauliques à double circuit
«intelligents» équipés d'une vanne de

commutation qui détecte si une remorque est
dotée d'un frein hydraulique à double
circuit (branchement à deux flexibles) ou
d'un à circuit simple (un flexible); elle

commute le fonctionnement de l'alimentation

en conséquence, pour que l'attelage

freine sans danger.

Frein hydraulique à double circuit
avec valeurs de freinage UE

Les prises de ce type sont dépourvues de

vanne de commutation et ces freins

n'exercent qu'une force de freinage
insuffisante sur les remorques à frein hydraulique

à simple circuit. Dans de tels cas, le

tracteur freine plus que la remorque au

risque de provoquer un accident. Attention,

danger extrême
Les offices de la circulation de plusieurs
cantons ont décelé le danger. Lorsqu'un
tracteur ne délivre moins de 130 bar à la

prise de frein, une annotation est apportée

sur le permis de circulation («code
500», indiquant qu'il n'est autorisé à tracter

que des remorques avec frein hydraulique

à double circuit.
Dans le cas où un tel tracteur tirerait une

remorque à simple circuit, son conducteur ou

son propriétaire se mettent en situation

irrégulière pour non-respect des indications
du permis de circulation. Ils risquent
dénonciation, amende, voire un retrait de permis

Comment éviter les problèmes?
À l'achat d'un tracteur neuf, l'ASETA

recommande d'inscrire dans le contrat de

vente que le véhicule concerné, à double
circuit de freinage, est bien équipé pour
tracter des remorques avec frein à simple
circuit. C'est le seul moyen d'éviter de

mauvaises surprises
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